
Comment expliquer la fréquentation ou non des

bibliothèques ? Cette question connaît une actualité

particulière au moment où semble se confirmer la fin de

l’accroissement du public des bibliothèques municipales.

Depuis quelques années en effet, la proportion de la

population desservie inscrite en bibliothèque stagne autour de

18 %. Expliquer la fréquentation décide de la manière dont on

pense ceux qui se rendent dans ce lieu, mais aussi ceux qui

restent à l’extérieur.

Penser le public 
des bibliothèques
sans la lecture?
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Le fréquent recours au terme de « lec-
teurs » pour désigner le public des
bibliothèques suggère une certaine
prééminence du rapport à la lecture
comme mode d’explication de la fré-
quentation ou non de cet équipe-
ment culturel. Cette hypothèse est
confirmée par les enquêtes montrant
que les usagers sont davantage in-
vestis dans la lecture, qu’ils achètent

et possèdent plus de livres que les
non-usagers. Et c’est à juste titre
qu’Anne-Marie Bertrand 1 parvient à
la conclusion que « le rapport au
livre comme facteur explicatif de la
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question qu’il soulève – quelles raisons expliquent
la fréquentation des bibliothèques ? –, le BBF
publiera prochainement des réactions et
réflexions de bibliothécaires et de chercheurs
(Ndlr).

mailto:poisseno@iuta.univ-nancy2.fr


BBF  2001
Paris, t. 46, n° 5

5

fréquentation des bibliothèques,
pour banal qu’il apparaisse, semble
bien être primordial ». De même,
ce n’est pas sans raison qu’Aline
Girard-Billon et Jean-François Hersent2

confirment ce sentiment, en affir-
mant que « ce sont avant tout les pra-
tiques de lecture et le rapport au
livre qui distinguent usagers et non-
usagers des bibliothèques ».

Dans cet article, notre propos ne
consiste pas à discuter cette évidence
déjà établie depuis plus de vingt ans
et diffusée dans le monde des biblio-
thèques 3. En revanche, nous souhai-
tons nuancer le caractère exclusif ou
même central de l’explication de la
fréquentation des bibliothèques par
le rapport à la lecture. La venue des
usagers ou leur absence à la biblio-
thèque ne dépendent pas seulement
de leur rapport à la lecture. Il est pos-
sible de penser le public des biblio-
thèques en suspendant (au moins
temporairement) la question de son
engagement dans la lecture. Ne pas
accepter de séparer provisoirement
les deux questions, c’est faire de la
bibliothèque uniquement un lieu de
lecture. Or, aujourd’hui, les biblio-
thèques offrent d’autres supports, et
on sait le poids que représentent les
sections « discothèques » dans leur
activité 4. Ne pas vouloir séparer fré-
quentation des bibliothèques et rap-
port à la lecture, c’est risquer de
penser le public ou le non-public en

le réduisant à cette dimension. Le
public des événements sportifs ne
peut-il être pensé que par le rapport
au sport ? Celui des concerts unique-
ment par la pratique d’un instrument
ou l’écoute de musique ?

Si la bibliothèque est bien un lieu
du livre et de la lecture,c’est aussi un
lieu public, un équipement culturel,
un service public, etc. Dès lors, le fait
de lire peu ou beaucoup ne saurait
expliquer la totalité de sa fréquen-
tation. Certains visiteurs viennent

parce que la bibliothèque est chauf-
fée et ouverte à tous5, d’autres parce
que c’est un lieu de culture, d’autres
encore parce qu’ils entendent bénéfi-
cier d’un service que leurs impôts
contribuent à financer6. Il existe une
multitude de raisons de venir (et de
ne pas venir), qui ne touchent pas
directement au rapport à la lecture.
Dissocier fréquentation de la biblio-
thèque et rapport à la lecture, ex-
plorer les modes de fréquentation

détachés de la lecture,c’est se donner
les moyens de penser plus largement
le public, mais également le non-
public des bibliothèques.

Lecture et école

Pour certains professionnels en
effet, la tendance serait aisément de
s’emparer du lien entre rapport à la
lecture et fréquentation des biblio-
thèques, et de s’en servir comme
argument premier pour justifier la
non-fréquentation : « La difficulté 
des bibliothèques à étendre leurs
publics s’explique par la fragilité de
la lecture dans la société d’aujour-
d’hui » ; « les non-usagers sont éloi-
gnés de la lecture ». On assisterait
alors à une situation comparable à
celle repérée à propos de l’école. La
notion de « handicap socioculturel »
est utilisée par une partie du corps
enseignant pour justifier l’« échec
scolaire ». La mauvaise position des
élèves de familles populaires dans le
classement scolaire s’expliquerait par
le fait qu’ils grandiraient dans un uni-
vers caractérisé par le manque de 
ressources culturelles, financières ou
intellectuelles. La différence de posi-
tion dans l’espace scolaire des élèves
selon leur origine sociale n’est pas
pensée « comme une relation, mais
comme un manque qui caractérise
le plus faible7 ».

Le succès, au sein de l’école, de
cette interprétation des différences
entre élèves s’explique notamment
par le fait qu’elle disculpe les ensei-
gnants. Selon cette « théorie », l’école
produit moins les inégalités sociales
qu’elle n’enregistre des inégalités
socioculturelles préexistantes. Les
questions des modalités d’apprentis-
sage et du contenu de ce qui est
enseigné ne sont pas posées. L’iden-
tification de cette « théorie » du han-
dicap socioculturel a été rendue
possible par Pierre Bourdieu et Jean-
Claude Passeron qui posaient, dans

P e n s e r  l e  p u b l i c  d e s  b i b l i o t h è q u e s  s a n s  l a  l e c t u r e  ?

Claude Poissenot, docteur en sociologie, est
maître de conférences en sociologie à l’IUT
« Nancy-Charlemagne », à l’université Nancy 2. 
Il a écrit de nombreux articles dans les revues
professionnelles sur les publics des bibliothèques,
dont le dernier paru dans le BBF concerne
« Les multifréquentants ». Il est l’auteur de
l’ouvrage Les adolescents et la bibliothèque (BPI),
et le coauteur des Bibliothèques municipales et
leurs publics (BPI).

2. Aline Girard-Billon, Jean-François Hersent, « Les
non-usagers des bibliothèques parisiennes », BBF,
t. 43, 1998, n° 5, p. 43.
3. Martine Poulain a largement contribué à
diffuser ces résultats. C’est par exemple le cas dans
« Usages en bibliothèques publiques », Martine
Poulain (dir), Pour une sociologie de la lecture,
Paris, Éd. du Cercle de la librairie, 1988, 
p. 195-213.

4. À titre d’exemple, à la médiathèque de Nancy,
les prêts de disques représentent presque un tiers
du volume total des prêts. Les abonnements
« livres + disques » rassemblent environ 60 % du
total des abonnements chez les adultes.
5. Richard Hoggart offre un exemple dans son
autobiographie en parlant des « vieillards qui
hantaient la salle de lecture » de la bibliothèque
qu’il fréquentait dans les années trente en
Angleterre. Cf. Richard Hoggart, 33 Newport
Street, Paris, Hautes Études/Gallimard/Le Seuil,
1991, p. 172.
6. Pour un cas, cf. Claude Poissenot, « Les
trajectoires sociales des usagers non inscrits », in
Anne-Marie Bertrand, Martine Burgos, et al., op.
cit, p. 176-177.

7. Bernard Charlot, Du rapport au savoir, Paris,
Anthropos, 1997, p. 28.
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leurs travaux8, la question de l’« arbi-
traire culturel ». On voit, à travers
l’exemple de l’école, comment les
institutions « filtrent l’enregistrement
du savoir à travers leurs catégories
d’intelligibilité et d’action : n’est
retenu que ce qui fait sens, ou ce qui
développe le sens dans le bon sens9 ».

Une analyse multivariée

S’agissant de la fréquentation des
bibliothèques, on peut se demander
dans quelle mesure l’importance
accordée à la lecture ne fait pas office
d’opérateur commode d’interpréta-
tion.Par exemple,il est aisé de rendre
compte de la difficulté des biblio-
thèques à conserver le public adoles-
cent par la baisse avérée de l’intérêt
que celui-ci porte à la lecture. Ce 
faisant ne sont pas posées les ques-
tions 10 de la place que la biblio-
thèque reconnaît à ce public, de la
concurrence entre les publics, de la
nature des lectures proposées11,de la
décoration, de l’accueil 12, etc. Disso-
cier la fréquentation de la biblio-
thèque du rapport à la lecture rend
possible un regard renouvelé, mais
également la mise à jour d’obstacles à
la fréquentation se situant dans l’offre
même des bibliothèques.

Dans le cadre que nous venons de
décrire nous suivrons ici une seule

piste : nous allons montrer qu’une
partie de la fréquentation ou non de
cet équipement culturel ne s’explique
pas par le rapport à la lecture, mais
par la position occupée dans la hié-
rarchie des diplômes.Notre approche
prend pour acquis à la fois les résul-
tats qui montrent l’effet du diplôme,
et ceux qui mettent en avant le rôle
du rapport à la lecture dans la fré-
quentation des bibliothèques. Il s’agit
bien d’apporter une nouvelle pierre à
la compréhension de ce qui distingue
le public du non-public de cet équi-
pement culturel.La position occupée
dans la hiérarchie des diplômes pos-
sède-t-elle un effet propre, indépen-
dant du rapport à la lecture ? Nous
nous bornerons à vérifier cette hypo-
thèse et à lancer quelques pistes d’in-
terprétation.

Sur un plan méthodologique,pour
démontrer notre hypothèse, il faut
parvenir à mettre en place une pro-
cédure permettant d’isoler les effets
du rapport à la lecture sur la fréquen-
tation des bibliothèques. L’analyse
multivariée offre la possibilité d’ob-
server l’influence d’une variable sur
une autre à l’intérieur d’une sous-
population définie par une troisième
variable. Par exemple, à l’intérieur de
la population des grands lecteurs,

on peut savoir si les plus diplômés
détiennent aussi souvent une carte
d’inscription à une bibliothèque que
ceux qui le sont le moins.C’est sur ce
type d’analyse que nous appuierons
notre démonstration.

Nous utiliserons les données de
l’enquête sur les Pratiques cultu-
relles des Français de 1997 telles
qu’elles sont rendues publiques sur le
cédérom édité par le ministère de la
Culture et de la Communication et la
Documentation française. Les don-
nées présentent le grand avantage
d’être manipulables au gré des inter-
rogations de chacun et d’offrir un
large échantillon représentatif de la
population française âgée de 15 ans
et plus. Ce sont plus de 4 300 per-
sonnes qui ont été interrogées,ce qui
facilite les analyses multivariées,gour-
mandes en effectifs par la multiplica-
tion des critères.

La bibliothèque :
un univers de diplômés

Dès la première édition de l’en-
quête Pratiques culturelles des Fran-
çais, les observateurs ont pu faire le
constat selon lequel la détention ou
non de diplômes accroît les chances

Sans diplôme 
ou Certificat d’études 7 % 16 % 31 % 14 %

CAP, BEP 11 % 22 % 29 % 17 %

BEPC, Bac 17 % 27 % 45 % 29 %

Diplôme post-bac 27 % 42 % 49 % 41 %

Moyenne selon 
l’intensité de lecture 14 % 28 % 42 % 26 %

Source : Département des études et de la prospective, Ministère de la Culture et de la
Communication. Cédérom Pratiques culturelles des Français, enquête 1997.

Notes de lecture :
7 % des petits lecteurs sans diplôme ou titulaires du CEP sont inscrits à une bibliothèque ou
médiathèque municipale.
29 % des titulaires d’un BEPC ou bac sont inscrits à une bibliothèque ou médiathèque 
municipale.

Tableau 1.  Fréquence de l’inscription
à une bibliothèque ou médiathèque municipale

selon l’engagement dans la lecture et le niveau de diplôme

Petits 
lecteurs

Moyens 
lecteurs

Lecteurs
intensifs

Moyenne selon
le diplôme

8. Le premier énoncé de La reproduction est le
suivant : « Toute action pédagogique est
objectivement une violence symbolique en tant
qu’imposition, par un pouvoir arbitraire, d’un
arbitraire culturel » (Pierre Bourdieu, Jean-Claude
Passeron, La reproduction, Paris, Éd. de Minuit,
1970, p. 19).
9. Jean-Claude Kaufmann, Ego, pour une
sociologie de l’individu, Paris, Nathan, 2001, p. 75.
10. Pour un examen de ces questions, cf. Claude
Poissenot, « Publics et non-publics adolescents :
les bibliothèques actrices et spectatrices de la
sélection », 3e rencontre professionnelle « La
lecture des adolescents », Lille3-DFMLD
MédiaLille, 12 décembre 2000, p. 18-32.
11. Cf. par exemple la critique de la littérature
pour adolescents proposée par Pierre Bruno,
Existe-t-il une culture adolescente ?, Paris, In Press,
2000, p. 133-142.
12. On sait par exemple que la présence d’un(e)
bibliothécaire spécialisé(e) dans les jeunes adultes
favorise un sentiment de bienvenue des jeunes.
Cf. S. E. Higgins, A Study of the Effectiveness of
Public Library Service to Young Adults, PHD,
Université de l’État de Floride, 1992.
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de s’investir dans la lecture (et/ou de
déclarer le faire).D’après l’enquête de
1997,les personnes sans diplômes ou
titulaires du certificat de fin d’études
primaires (CEP) ont une probabilité

quatre fois moindre de lire au moins
20 livres par an que les titulaires d’un
diplôme de l’enseignement post-bac
(11 % contre 44 %). On sait par ailleurs
que le niveau de diplôme augmente
sensiblement la fréquence de l’ins-
cription dans les bibliothèques ou
médiathèques municipales : 14 % des
sans diplômes ou qui ont le CEP sont
inscrits dans un de ces équipements
contre 41 % des diplômés du supé-
rieur.

On peut alors légitimement s’in-
terroger : la surreprésentation des
diplômés dans les bibliothèques s’ex-
plique-t-elle par l’engagement plus
important de cette population dans 
la lecture que celui des faibles diplô-
més ? La sélection opérée par la
bibliothèque 13 concerne-t-elle uni-
quement le degré d’investissement
dans la lecture et la forme de celui-ci,
ou bien porte-t-elle également sur
d’autres éléments associés à la fré-
quentation prolongée de l’institution
scolaire ?

L’égalité dans l’intensité de l’enga-
gement dans la lecture ne parvient
pas à effacer l’incidence du parcours
scolaire dans la fréquentation des
bibliothèques (cf. tableau 1). Les lec-

teurs intensifs faiblement diplômés
détiennent moins souvent une carte
de bibliothèque ou médiathèque mu-
nicipale que les plus diplômés. Il
existe bien, indépendamment de l’in-
vestissement dans la lecture, un effet
de l’ancienneté de la fréquentation
de l’institution scolaire sur la fréquen-
tation des bibliothèques.

L’élévation du niveau de diplôme
se traduit par une augmentation de la
propension à fréquenter les biblio-
thèques tant chez les lecteurs inten-
sifs (20 livres et plus) que chez 
les lecteurs intermédiaires (10 à
19 livres) et les faibles lecteurs (1 à
9 livres par an). Que les lecteurs se
considèrent comme lisant beaucoup,
moyennement ou peu de livres, leur
niveau de diplôme détermine leurs
chances de posséder une carte d’ins-
cription à une bibliothèque ou mé-
diathèque. Enfin, l’effet du diplôme
s’observe chez tous les lecteurs, quel
que soit le type de livres qu’ils lisent
le plus souvent. La familiarité avec
l’univers scolaire facilite l’inscription
en bibliothèque, indépendamment
même de l’intensité et de la forme de
l’engagement dans la lecture.

L’inscription n’étant pas le seul
rapport à la bibliothèque possible, il
convient de vérifier cette tendance

sur la fréquentation des bibliothèques
ou médiathèques indépendamment
de l’inscription. Nous prenons alors
comme indicateur de distance aux
bibliothèques le fait de déclarer ne
jamais y venir ou presque.

L’analyse de la fréquentation con-
firme les tendances observées à 
propos de l’inscription (cf. tableau 2).
À niveau égal d’engagement dans la
lecture, les populations les moins di-
plômées sont aussi les plus absentes
des bibliothèques.Comme pour l’ins-
cription,cela apparaît davantage chez
les petits (81 % – 51 % = 30) et les
moyens lecteurs (65 % – 30 % = 35)
que chez les lecteurs intensifs (53 %
– 30 % = 23). L’engagement accru
dans la lecture atténuerait l’obstacle
du diplôme.

L’incidence du niveau de diplôme
sur la fréquentation des bibliothèques
ou médiathèques s’observe égale-
ment, que les lecteurs se définissent
comme lisant beaucoup, assez, un
peu ou pas du tout. De même, qu’ils
lisent de la littérature classique, des
livres de bricolage ou de cuisine, le
diplôme agit systématiquement de la
même manière, c’est-à-dire dans le
sens d’une fréquentation qui devient
d’autant plus rare que le niveau de
diplôme diminue.

P e n s e r  l e  p u b l i c  d e s  b i b l i o t h è q u e s  s a n s  l a  l e c t u r e  ?

Sans diplôme 
ou Certificat d’études 81 % 65 % 53 % 72 %

CAP, BEP 77 % 64 % 59 % 70 %

BEPC, Bac 60 % 49 % 34 % 49 %

Diplôme post-bac 51 % 30 % 30 % 36 %

Moyenne selon 
l’intensité de lecture 70 % 50 % 39 % 55 %

Source : Département des études et de la prospective, Ministère de la Culture et de la
Communication. Cédérom Pratiques culturelles des Français, enquête 1997.

Notes de lecture :
81 % des petits lecteurs sans diplôme ou titulaires du CEP ne viennent jamais ou presque dans
une bibliothèque ou médiathèque municipale au cours de l’année.
50 % des moyens lecteurs ne viennent jamais ou presque dans une bibliothèque ou 
médiathèque au cours de l’année.

Tableau 2. Fréquence des réponses « n’est jamais ou presque venu dans  une
bibliothèque ou médiathèque municipale au cours des douze derniers mois » 

selon l’engagement dans la lecture et le niveau de diplôme

Petits 
lecteurs

Moyens 
lecteurs

Lecteurs
intensifs

Moyenne selon
le diplôme

13. Nous utilisons la notion de « sélection » au
sens de tri informel entre public et non-public. La
bibliothèque ne sélectionne pas explicitement ses
usagers, mais elle attire à elle inégalement des
catégories de population.

Le niveau de diplôme
augmente sensiblement 

la fréquence de l’inscription
dans les bibliothèques

ou médiathèques
municipales
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Notre analyse statistique nous a
permis d’établir l’existence d’un effet
indépendant du diplôme sur la fré-
quentation des bibliothèques. L’exa-
men du détail des résultats fournit
une piste d’interprétation de ce phé-
nomène.

Le diplôme
ou ce qu’il indique

L’effet du diplôme ne paraît pas
continu.On observe plutôt un clivage
entre les diplômés de l’enseignement
professionnel et les peu ou pas diplô-
més d’une part, et les diplômés 
de l’enseignement général et les for-
tement diplômés
d’autre part. À cet
égard, la comparai-
son des titulaires
d’un CAP/BEP avec
ceux titulaires d’un
BEPC est intéres-
sante : ces deux po-
pulations ont passé
un temps assez voi-
sin dans le cadre
scolaire. Les pre-
miers ont pris (été
poussés vers) la voie
professionnelle,alors que les seconds
sont demeurés dans la filière géné-
rale.Cette différence de parcours sco-
laire se traduit par une forte inégalité
dans les probabilités d’être membre
d’une bibliothèque ou médiathèque,
à niveau égal d’engagement dans la
lecture : les seconds possèdent une
carte dans 45 % des cas contre 29 %
des premiers chez les lecteurs in-
tensifs.

La bibliothèque donne le senti-
ment de recruter plus facilement des
usagers qui ont appris à manipuler
des idées ou des connaissances géné-
rales,que ceux qui ont plutôt appris à
manipuler les choses. Elle serait le
lieu de la conservation et de la valori-
sation des idées plus que celui des
savoir-faire. Notre propos ne se veut
pas descriptif de l’état réel de ce que
proposent les bibliothèques, mais
bien plutôt de la façon dont elles sont

perçues par les publics qui les fré-
quentent,et aussi par les populations
qui n’y entrent pas. La bibliothèque
rassemble une variété d’œuvres et
d’informations qui ont été ordonnées
à travers un classement intellectuel.
Qu’il s’agisse du classement alphabé-
tique des auteurs 14 ou de celui par
grands domaines de la connaissance,
le choix de placer tel ouvrage dans
l’espace de la bibliothèque est sus-
ceptible d’être justifié par un raison-
nement rationnel. L’enseignement
général apparaît sans doute plus
enclin à fournir aux élèves l’habitude
et la pratique des catégorisations
intellectuelles,qu’il s’agisse du classe-
ment des œuvres littéraires ou des

particules élémen-
taires. Ce serait ces
compétences trans-
formées en habi-
tudes qui créeraient
les conditions de la
fréquentation plus
probable des biblio-
thèques. Elles se-
raient au principe
d’un sentiment d’ai-
sance indispensable
dans la découverte
et l’usage du lieu.

La maîtrise lacunaire des formes
de pensée qui président à la structu-
ration des bibliothèques entrave la
confiance dans sa capacité person-
nelle à affronter cet ordre étranger et
limite le désir de s’y rendre.Soumise à
un ordre inconnu, la bibliothèque se
fait lointaine et la distance aux usa-
gers et au personnel grandit. Elle
devient comme une unité de mesure
d’une différence profondément ins-
tallée et structurante. Celle-ci n’est
pas perçue par les sujets concernés
et par les autres comme une simple
différence, elle donne lieu à une hié-
rarchisation : la maîtrise de l’ordre
intellectuel de la bibliothèque est valo-
risante parce qu’elle rappelle l’acqui-
sition de savoirs qui sont au principe

de la hiérarchie scolaire. La diffusion
et la prise en charge institutionnelle
de ce qui est désigné sous le terme
d’« illettrisme » renforce la stigmatisa-
tion sociale de ceux ainsi désignés15.
C’est ainsi 16 que la « barrière » objec-
tive à la fréquentation de la biblio-
thèque par les fractions les moins
diplômées de la population se double
d’une « barrière » subjective : étant
donné la manière dont je suis jugé
par l’école et les discours qui lui sont
associés, suis-je fondé à venir dans ce
lieu fait par d’autres et pour d’autres
avec des outils étrangers ?

Notre analyse présente l’intérêt de
montrer les retentissements subjec-
tifs d’une situation objective. La pra-
tique de la lecture n’implique pas de
manière automatique la maîtrise des
codes scolaires d’appréhension des
documents, bien que les deux soient
souvent associés. À ne pas dissocier
ces deux éléments, on se méprend
sur ce qui conduit certaines fractions
de population à la non-fréquentation.
Ce n’est pas l’absence d’engagement
dans la lecture qui explique le main-
tien hors des murs de la bibliothèque
de certains lecteurs intensifs peu di-
plômés, mais bien la distance qui
sépare leurs pratiques de lecture et
leur manière de catégoriser le monde
de celles en vigueur dans cette insti-
tution. La non-fréquentation ne ré-
sulte pas d’un « manque »,mais d’une
inadéquation entre l’univers des lec-
teurs et la mise en scène de la lecture
dans les bibliothèques. C’est ce que
confirme l’attrait de l’achat chez ces
lecteurs.

L’offre marchande
moins sélective

Le manque d’assurance des lec-
teurs intensifs peu diplômés dans les
bibliothèques conduit à s’interroger

V A R I A

14. Une enquête sur les peu diplômés montre
que seuls 17,5 % d’entre eux choisissent un livre à
l’aide du critère d’ « auteur ». Cf. Bernard Lahire,
La raison des plus faibles, Lille, PUL, 1993, p. 115.

15. Nous rejoignons les analyses développées par
Bernard Lahire dans : L’invention de l’illettrisme,
Paris, La Découverte, 1999.
16. Il faudrait pouvoir mieux cerner comment
s’opère l’intériorisation de différences objectives.
Quels en sont les modalités, les lieux, les acteurs,
etc. ?

La bibliothèque
serait le lieu

de la conservation
et de la valorisation

des idées plus que celui
des savoir-faire
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sur leurs modalités d’approvisionne-
ment en livres. Le recours à l’offre
marchande vient-il compenser les dif-
ficultés de la fréquentation des biblio-
thèques ? Pour répondre à cette
question, nous cherchons comment
les lecteurs intensifs se répartissent
entre achat et emprunt de livres en
bibliothèque17.

La frontière de l’emprunt semble
bien séparer les lecteurs intensifs
selon leur niveau de diplôme (cf. ta-
bleau 3). L’emprunt s’observe moins
souvent chez les moins diplômés. La
différence concerne surtout l’achat
doublé d’emprunt : les plus diplômés
sont deux fois plus souvent ache-
teurs-emprunteurs que les autres18.

Le recours plus fréquent à l’achat
exclusif des lecteurs intensifs peu di-

plômés confirme bien la difficulté de
cette population à s’approprier les
bibliothèques.L’achat permet de faire
l’économie de la fréquentation d’un
lieu partiellement étranger. Il peut
prendre place dans le cadre des acti-
vités quotidiennes : achat en grande
surface,en point presse,etc.Cette es-
quive apparaît également par l’abon-
nement un peu plus fréquent des
lecteurs intensifs peu diplômés à un
club de livres par correspondance
(23 % contre 18 %). On assiste à une
« délégation culturelle 19 » du choix
des livres, les clubs proposant une
sélection restreinte à leurs abonnés.
La relation marchande présenterait
l’avantage de conférer à l’acheteur

une plus grande maîtrise sur ses choix
et leur légitimité culturelle. Si les
bibliothécaires n’interviennent pas
souvent dans l’emprunt des inscrits,
les lecteurs peu diplômés redoutent
peut-être davantage leur regard. Les
bibliothèques offrent parfois une col-
lection dont l’étendue est susceptible
de dérouter une partie des visiteurs
réels et potentiels 20. La conclusion à
laquelle parvenait Nicole Robine
reste fondée : «Tout ce que les classes
favorisées valorisent dans une bi-
bliothèque ou une librairie : l’éclec-
tisme, la variété des choix dans un
même genre, le mode de classement
des ouvrages, représente pour [les
jeunes travailleurs] des facteurs
d’éloignement de ces institutions,
dont l’agencement est conçu par des
lettrés, pour des lettrés en fonction
de critères qui ne sont pas les
leurs21. »

L’achat malgré le coût

L’approvisionnement par l’achat
des lecteurs intensifs les moins diplô-
més doit être d’autant plus souligné
qu’il concerne une population dont
le pouvoir d’achat est moindre que
celui des plus diplômés : 53 % des
premiers vivent dans un foyer dont 
le revenu mensuel brut n’atteint pas
10 000 F, contre 28 % des seconds.
L’évitement de l’emprunt paraît d’au-
tant plus fort que la rationalité écono-
mique pousserait les moins diplômés
(et aussi les moins fortunés) à s’orien-
ter vers l’emprunt en bibliothèque.

Le niveau de revenu ne modifie
pas la relation entre le niveau de
diplôme et les modalités d’approvi-
sionnement en livres (cf. tableau 4).

P e n s e r  l e  p u b l i c  d e s  b i b l i o t h è q u e s  s a n s  l a  l e c t u r e  ?

Non-emprunteur Acheteur Emprunteur Acheteur
non-acheteur non-emprunteur non-acheteur emprunteur

Sans diplôme, 12 56 6 24 100
CEP, CAP, BEP

BEPC, Bac, 2 44 3 48 100
diplôme supérieur

Source : Département des études et de la prospective, Ministère de la Culture et de la
Communication. Cédérom Pratiques culturelles des Français, enquête 1997.

Tableau 3. Modalités d’approvisionnement en livres
des lecteurs intensifs selon leur niveau de diplôme

Moins de 10000 F
Non-emprunteur Acheteur Emprunteur Acheteur

non-acheteur non-emprunteur non-acheteur emprunteur

Sans diplôme, 13 58 8 20 100
CEP, CAP, BEP

BEPC, Bac, 2 46 5 44 100
diplôme supérieur

10000 F et plus

Sans diplôme, 8 57 5 29 100
CEP, CAP, BEP

BEPC, Bac, 2 45 3 48 100
diplôme supérieur

Source : Département des études et de la prospective, Ministère de la Culture et de la
Communication. Cédérom Pratiques culturelles des Français, enquête 1997.

Tableau 4. Modalités d’approvisionnement en livres des lecteurs intensifs
selon leur niveau de diplôme et le niveau de revenu par foyer

17. Pour une présentation de cette répartition et
du profil des quatre cas rencontrés, cf. Claude
Poissenot, « Droit de prêt : des principes aux
enquêtes », BBF, t. 45, 2000, n° 4, p. 107-110.

18. On observe un résultat tout à fait comparable
à celui auquel parvenait François Rouet dans :
« De la concurrence entre les pratiques d’emprunt
et d’achat de livres : l’impossible simplicité », in
Bernadette Seibel (dir.), Lire, faire lire, Paris, 
Le Monde Éditions, 1995, p. 203.
19. Bernard Lahire, La raison…, op. cit., p. 123.

20. On sait d’ailleurs (M. J. Detweiler, « The “Best
Size” Public Library », Library Journal, vol. 111,
n° 10, 15 mai 1986, p. 34-35) que la relation entre
la taille de la collection et la circulation des livres
devient négative à partir de 100 à 125000
volumes. Cette relation varie probablement selon
la position des emprunteurs dans la hiérarchie des
diplômes dans le sens d’une sensibilité plus forte
chez les moins diplômés.
21. Nicole Robine, Les jeunes travailleurs et la
lecture, Paris, La Documentation française, 1984,
p. 124.
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« Riches » ou « pauvres », les lecteurs
intensifs peu diplômés sont plus sou-
vent acheteurs non-emprunteurs 
que les plus diplômés. De même, le
contournement de l’emprunt en bi-
bliothèque par cette population s’ob-
serve systématiquement.

L’élévation du pouvoir d’achat des
lecteurs intensifs peu diplômés
donne lieu à une évolution confir-
mant la faible élasticité des pratiques
d’approvisionnement en livres avec
le niveau des ressources du foyer. Les
moins riches cumulent moins sou-
vent achat et emprunt que les plus
riches (20 % contre 29 %), comme si
l’obstacle du niveau de diplôme pour
la conjugaison des deux pratiques
était plus fort chez les moins fortu-
nés. Comme si l’aisance matérielle
favorisait très légèrement un senti-
ment d’aisance culturelle.

Y compris chez les plus pauvres
des lecteurs intensifs peu diplômés,
l’achat apparaît comme la manière la
plus fréquente de s’approvisionner
en livres. Cela confirme bien la diffi-
culté, même en cas de ressources
financières rares,à se résoudre à l’em-
prunt en bibliothèque. Si les biblio-
thèques avaient pour mission de
satisfaire en premier lieu les demandes
des lecteurs les plus pauvres et les
moins diplômés, notre analyse indi-
querait plutôt un échec.

La bibliothèque lieu
de lecture ou de diplômés ?

L’importance du diplôme dans la
fréquentation des bibliothèques indé-
pendamment du rapport à la lecture
conduit à s’interroger : le rapport à la
lecture est-il moins important que le
degré de proximité avec l’école dans
la fréquentation de cet équipement
culturel ? Cette question interroge les
fondements même d’une partie des
discours professionnels présentant
les bibliothèques comme des temples
de la lecture.

Dans la fréquentation des biblio-
thèques,le rapport à la lecture ne pré-
vaut pas sur la détention de diplômes

(cf. tableau 5). Au contraire, deux ré-
sultats penchent vers la primauté de
l’effet du diplôme. Les personnes 
faiblement diplômées qui se consi-
dèrent comme lisant beaucoup sont
moins souvent inscrites en biblio-
thèque ou médiathèque que les diplô-
més du supérieur qui se considèrent
comme lisant peu. Les lecteurs de
livres de cuisine (i.e. d’un type de
livre donnant lieu à une propension
plus faible que la moyenne à être ins-
crit), titulaires d’un diplôme de l’en-
seignement supérieur,possèdent plus
souvent une carte d’inscription que
les lecteurs de romans classiques (i.e.
d’un type de livre donnant lieu à une
propension plus forte que la moyenne
à être inscrit) faiblement diplômés.

Un léger avantage se dégage donc
en faveur du niveau de diplôme pour
la fréquentation des bibliothèques et
médiathèques.D’un point de vue sta-
tistique, il paraît donc justifié d’affir-
mer que le rapport à la lecture
compte plutôt moins que la déten-
tion de diplômes.

La non-fréquentation des biblio-
thèques ne puise pas uniquement sa
source dans la faiblesse des pratiques
de lecture. Les bibliothèques rencon-
trent bien des difficultés à accueillir
les fractions les moins diplômées de
la population. L’élévation récente du
niveau moyen de certification scolaire
ne modifie pas beaucoup ce résultat.
On sait que la proportion d’une classe
d’âge titulaire du bac est passée de
30 % au milieu des années 80 à 65 %
en 1995. Cela signifie que de plus en
plus de jeunes atteignent des niveaux
élevés de diplômes.Malgré cette évo-
lution, le niveau de diplôme reste
déterminant dans l’inscription à la
bibliothèque.

De façon à comparer les situations
avant et après l’« explosion scolaire »,
nous découpons la population selon
qu’elle avait moins de 35 ans, ou
35 ans et plus en 1997. Chez les lec-
teurs intensifs de moins de 35 ans, la
détention d’un diplôme général com-
pris entre le BEPC et l’enseignement
supérieur se révèle encore plus déter-

V A R I A

Lettres, langues, sciences humaines et sociales 53 %

Économie, gestion, commerce, marketing 41 %

Sciences et techniques 37 %

Source : Département des études et de la prospective, Ministère de la Culture et de la
Communication. Cédérom Pratiques culturelles des Français, enquête 1997.

Tableau 6.  Fréquence de l’inscription dans une bibliothèque ou médiathèque
municipale des lecteurs intensifs titulaires d’un diplôme égal ou supérieur

au BEPC selon la matière dominante du diplôme le plus élevé

Aucun diplôme ou CEP + Lit au moins 20 livres par an 34 %

Diplôme post-bac + Lit entre 1 et 9 livres par an 31 %

Aucun diplôme ou CEP + Se considère comme quelqu’un qui lit beaucoup 31 %

Diplôme post-bac + Se considère comme quelqu’un qui lit peu 56 %

Aucun diplôme ou CEP + Lit des classiques le plus souvent 23 %

Diplôme post-bac + Lit des livres de bricolage le plus souvent 18 %

Diplôme post-bac + Lit des livres de cuisine le plus souvent 46 %

Source : Département des études et de la prospective, Ministère de la Culture et de la
Communication. Cédérom Pratiques culturelles des Français, enquête 1997.

Tableau 5.  Fréquence de l’inscription dans une bibliothèque
ou médiathèque municipale selon la combinaison du niveau de diplôme

et d’informations relatives au rapport à la lecture



BBF  2001
Paris, t. 46, n° 5

11

minante pour l’inscription dans une
bibliothèque ou médiathèque que
chez les lecteurs intensifs de 35 ans
et plus.L’écart entre forts et faibles di-
plômés est de 31 points (59 % – 28 %)
dans un cas, contre 16 (50 % – 34 %)
dans l’autre.

À intensité de lecture égale, l’effet
du diplôme sur la fréquentation des
bibliothèques apparaît encore plus
déterminant chez les « jeunes » géné-
rations que chez les « anciennes ». Il
semble même que la sélection se soit
accrue avec l’élévation moyenne du
niveau de diplôme puisque, chez les
lecteurs intensifs peu ou pas diplô-
més, ceux de moins de 35 ans ont 
plutôt un peu moins de chances de
détenir une carte d’inscription que
ceux qui ont passé cet âge (28 %
contre 34 %). Des travaux récents 22

ont montré que la scolarisation mas-
sive ne s’accompagne pas d’une hété-
rogénéisation sociale des formations.
On assiste au contraire à la « proléta-
risation » des séries technologiques 
et professionnelles et à l’« embour-
geoisement » des séries scientifiques.
Notre résultat semble, lui, montrer
que l’élévation du niveau moyen de
diplôme se traduit par une « reléga-
tion » plus forte des fractions les
moins diplômées hors des biblio-
thèques, pour un même degré d’in-
vestissement dans la lecture. L’accès 
à ces équipements culturels exigerait
davantage de diplômes qu’avant.Avec
la raréfaction des plus bas niveaux de
diplôme grandit leur marginalisation,
y compris dans l’accès aux biblio-
thèques.

L’« explosion scolaire » s’accom-
pagne d’une multiplication de diplômes
mais aussi d’une large diversification
de ceux-ci. Notre analyse fondée sur
le niveau de diplôme mériterait d’être
complétée par une étude de l’effet du
type de diplôme sur la fréquentation
des bibliothèques. L’accent mis sur le
volume des « ressources » ne doit pas
négliger l’effet de la nature des « res-

sources ».Quel type de diplôme favo-
rise la fréquentation de ce type
d’équipement ? La nature du diplôme
compte-t-elle davantage que le niveau
de celui-ci ?

À niveau égal de diplôme (autant
qu’il a été possible de maintenir cet
élément stable) et d’engagement
dans la lecture, la fréquentation des
bibliothèques s’ob-
serve plus fréquem-
ment chez les
diplômés « litté-
raires » que chez les
« scientifiques ». Les
bibliothèques capte-
raient plus facile-
ment les lecteurs
ayant reçu une for-
mation littéraire au
sens large. On peut
s’interroger sur les
mécanismes qui fa-
cilitent le passage
de ceux ayant reçu
ce type de forma-
tion dans les murs
des bibliothèques au détriment des
autres.La valorisation du livre (y com-
pris dans sa dimension d’objet maté-
riel) plus fréquente chez les
« littéraires » et observable dans les
bibliothèques explique sans doute ce
résultat.La surreprésentation des « lit-
téraires » s’observe d’ailleurs moins
souvent pour la fréquentation des
médiathèques que pour celle des bi-
bliothèques. L’écart avec les « scien-
tifiques » diminue (7 points contre
18) quand d’autres supports sont
offerts au public. Ce premier résultat
conforte l’intérêt d’une réflexion sur
l’incidence du type de diplôme sur la
fréquentation des bibliothèques.

Bilan d’une hypothèse

Si le rapport à la lecture explique
en partie la fréquentation ou non des
bibliothèques, nous avons démontré
le rôle majeur de la position occupée
dans la hiérarchie de diplômes. Si
« l’école demeure la matrice de socia-
lisation fondamentale au livre 23 »,

elle fournit également des outils faci-
litant la fréquentation des biblio-
thèques indépendamment même du
rapport à la lecture.

Bernard Lahire24 a montré que les
milieux populaires étaient hétéro-
gènes du point de vue de la socialisa-
tion à l’écrit, et que des jeunes de
parents de milieu social comparable

pouvaient différer
grandement dans
leur rapport à l’écrit
et à l’école. Notre
résultat est complé-
mentaire. Un degré
équivalent de fami-
liarité avec la lec-
ture débouche sur
des chances iné-
gales de fréquenter
les bibliothèques
selon le niveau de
diplôme. Ni le ni-
veau de diplôme, ni
le niveau d’engage-
ment dans la lecture
ne sauraient à eux

seuls rendre compte de la présence
ou de l’absence en bibliothèque. Ces
deux « variables » agissent ensemble,
ce qui nécessite d’en tenir compte
simultanément dans l’analyse des
publics des bibliothèques.

L’universalité d’un projet 
en doute

La forte relation entre lecture et
bibliothèque ainsi que son caractère
évident ont fait oublier que d’autres
critères pouvaient intervenir indé-
pendamment. Notre exploitation des
données de l’enquête sur les Pra-
tiques culturelles des Français dé-
bouche sur une conclusion claire : la
surreprésentation des diplômés dans
les bibliothèques ne s’explique pas
par la nature ou l’intensité de leur
engagement dans la lecture.

P e n s e r  l e  p u b l i c  d e s  b i b l i o t h è q u e s  s a n s  l a  l e c t u r e  ?

22. Pierre Merle, « Le concept de démocratisation
de l’institution scolaire : une typologie et sa mise
en œuvre », Population, t. 50, 2000, n° 1, p. 15-50.

23. Bernard Lahire, L’Homme pluriel, Paris,
Nathan, 1998, p. 113.
24. Bernard Lahire, Tableaux de famille, Paris,
Hautes Études/Gallimard/Le Seuil, 1995.

La surreprésentation
des diplômés

dans les bibliothèques
ne s’explique pas

par la nature
ou l’intensité

de leur engagement
dans la lecture



BBF  2001
Paris, t. 46, n° 5

12

Ce résultat invite à découpler
sociologie des bibliothèques et socio-
logie de la lecture.Une partie du sens
de la fréquentation de cet équipe-
ment culturel se loge en dehors des
pratiques de lecture, dans le rapport
aux institutions et à la culture (au
sens où elle est entendue communé-
ment). Il apparaît ethnocentrique de
penser comme évident l’accès de
tous aux bibliothèques.

Nous avons ainsi montré les obs-
tacles culturels à la fréquentation des
bibliothèques. Si une partie de la
population n’entre pas dans ce lieu,
cela s’explique par le décalage entre
leur univers culturel et celui que
manifeste la bibliothèque. Le relati-
visme culturel n’est pas un jugement
sur la Culture, mais un moyen de
comprendre le comportement des
citoyens. Affirmer que « l’objectif de
massification de la fréquentation a
estompé celui de la démocratisation
de la culture25 », c’est refuser de pen-
ser que la culture (dans le sens de
production à vocation universelle)
demeure très fortement attachée à
certains groupes sociaux dominants
et ainsi sombrer dans le misérabi-
lisme 26. Les fractions de populations
les moins familières de l’univers 
scolaire fréquentent peu les biblio-
thèques, car elles y font non seule-
ment l’expérience de l’altérité, mais
aussi celle de la dévalorisation de leur
culture (au sens anthropologique).

S’il interroge les modalités d’ana-
lyse des publics des bibliothèques,ce
résultat questionne également les
missions de ces établissements. De-
puis plus de vingt ans,les enquêtes de
fréquentation des bibliothèques ont
montré que leur public ne reprodui-
sait pas en modèle réduit la popula-
tion qu’elles desservent 27. Certaines

catégories de population y sont plus
représentées et d’autres moins. C’est
le cas des personnes diplômées que
l’on trouve plus souvent à la biblio-
thèque. Mais, alors qu’auparavant
cette surreprésentation pouvait être
perçue comme la conséquence de
leur engagement plus intensif dans la
lecture, il n’est désormais plus pos-
sible de penser la situation de cette
façon. À niveau équivalent d’investis-
sement dans la lecture, les diplômés
(chez tous les lecteurs) arpentent
davantage les rayons de ces équipe-
ments. Les bibliothèques recrutent
tendanciellement le public qui res-
semble au personnel qui en est
chargé.Dès 1988,Bernadette Seibel28

a mis en évidence l’importance de la
composante scolaire dans l’accès au
métier. Elle a ainsi montré que les bi-
bliothécaires étaient nettement plus
diplômés que les instituteurs et qu’ils
étaient davantage issus de parents
diplômés que les membres de profes-
sions occupant la même position
dans la hiérarchie sociale. Cette ten-
dance demeure inchangée et forme
donc une donnée structurelle des
bibliothèques.

Notre constat ne doit pas paraître
surprenant : il existe sans doute
nombre d’autres institutions qui atti-
rent à elles le public qui ressemble à
ceux qui les tiennent. En revanche, il
met en doute l’universalité du projet
de promotion de la lecture. Si les bi-
bliothèques soutiennent la lecture à
un moment où « l’air du temps (…)
n’est pas riche d’encouragements
pour la lecture de livres 29 », ce sou-

tien touche inégalement toutes les ca-
tégories de population. Les lecteurs
les moins diplômés rencontrent des
difficultés à s’approprier ce lieu dédié
à la lecture.Les bibliothèques peinent
à devenir des lieux de lecture pour
tous. Si elles ont des difficultés à cap-
ter le public de lecteurs peu diplô-
més, on peut s’interroger sur leurs
capacités à attirer les faibles lecteurs
peu diplômés (7 % des sans diplômes
ou titulaires du certificat d’étude, lec-
teurs de 1 à 4 livres par an, déclarent
être inscrits dans une bibliothèque
ou médiathèque). Au-delà, c’est donc
bien la question de la place des biblio-
thèques dans une politique de démo-
cratisation de la lecture qui se pose.Il
faut toutefois nuancer cette conclu-
sion par les enquêtes qualitatives sou-
lignant le rôle des bibliothèques dans
la construction de trajectoires sco-
laires et sociales improbables30.

Du point de vue de la connais-
sance des publics,notre travail ne fait
qu’ouvrir une large porte : si les
bibliothèques attirent à elles davan-
tage les diplômés, quels sont les élé-
ments qui produisent ce résultat ? Il
convient à présent de chercher
quelles sont les modalités de la fabri-
cation de cette sélection dont nous
avons mis à jour le résultat 31. Pour
cela, il faudra passer de l’analyse glo-
bale sur un échantillon national à la
multiplication d’analyses monogra-
phiques attentives aux modalités
concrètes de présentation des biblio-
thèques.

Juin 2001
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25. Thierry Giappiconi, Manuel théorique et
pratique d’évaluation des bibliothèques et centres
documentaires, Paris, Éd. du Cercle de la librairie,
2001, coll. « Bibliothèques », p. 205.
26. Cf. Claude Grignon, Jean-Claude Passeron, 
Le savant et le populaire, Paris, Hautes
Études/Gallimard/Le Seuil, 1989.

27. Ce qui est vrai en France l’est également aux
États-Unis, où, pourtant, une fraction plus
importante de la population fréquente les
bibliothèques : « L’usager typique des
bibliothèques est en moyenne toujours blanc,
d’un niveau d’éducation élevé et riche »
(J. Scheppke, « Who’s Using the Public Library ? »,
Library Journal, vol. 119, 15 octobre 1994, p. 36.).
28. Bernadette Seibel, Au nom du livre, Paris,
Centre G. Pompidou/BPI, 1988.
29. François de Singly, Les jeunes et la lecture,
Dossiers Éducation & Formations, n° 24, 1993,
p. 162.

30. On pense ici aux travaux de Michèle Petit,
Chantal Balley, Raymonde Ladefroux (De la
bibliothèque au droit de cité, Paris, BPI, 1997), ou
encore à ceux de Christophe Evans, Agnès Camus
et Jean-Michel Cretin (Les habitués, le microcosme
d’une grande bibliothèque, Paris, BPI /Centre
G. Pompidou, 2000).
31. Pour une présentation du programme à
suivre, cf. Claude Poissenot, « Programme pour
l’étude des déterminants internes de la
fréquentation des bibliothèques », in La
formation et la recherche sur le marketing et la
gestion de la qualité des bibliothèques,
Colloque satellite IFLA, Québec, 14-16 août 2001.


